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COMMUNE DE THYEZ
DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

PROJET DE MISE EN CONCORDANCE
DES CAHIERS DES CHARGES DU LOTISSEMENT

DES POCHONS AVEC LE PLAN LOCAL D’URBANISME

Par arrêté municipal n°ARR2026_116 du 13 avril 2026, Monsieur le Maire de la 
commune de THYEZ a prescrit l’ouverture d’une enquête publique sur le projet 
de mise en concordance des cahiers des charges du lotissement des Pochons 
avec le Plan Local d’Urbanisme. Cette procédure aura pour finalité de mettre 
en concordance les dispositions à caractère règlementaire contenues dans ces 
cahiers des charges avec les dispositions règlementaires du PLU et, ainsi, lever 
toute insécurité juridique pour les personnes souhaitant construire.
L’enquête se déroulera dans les locaux de la mairie, située 300 rue de la Mairie 
à THYEZ (74300), pour une durée de 15 jours consécutifs, du lundi 04 mai à 
8h30 au lundi 18 mai 2026 à 17h00.
Le dossier mis à l’enquête sera consultable au service Urbanisme de la mairie, 
sur support papier et sur un poste informatique mis à disposition, aux jours et 
heures habituels d’ouverture :
- les lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 
- les mardis de 13h30 à 17h00.
Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier seront également consul-
tables sur le site internet de la mairie de THYEZ (https://www.thyez.net/).
Toute information concernant ce projet pourra être obtenue auprès du ser-
vice Urbanisme de la mairie, sur rendez-vous ou par courriel à l’adresse :  
responsable.urbanisme@mairie-thyez.fr.
Par décision du 1er avril 2026 du Tribunal Administratif de GRENOBLE, Monsieur 
Pascal GUY a été désigné en qualité de commissaire enquêteur, et Monsieur 
Jean-Quentin DELVAL en qualité de commissaire enquêteur suppléant.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir les 
observations et propositions des intéressés sur le projet, au service Urbanisme 
de la mairie, aux dates et heures suivantes :
- le mercredi 06 mai 2026, de 14h00 à 17h00,
- le lundi 18 mai 2026, de 14h00 à 17h00.

AVIS D'APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE

MAIRIE DE CHAVANOD
M. Franck BOGEY - Le Maire

1 place de la Mairie 74650 CHAVANOD
Tél : 04 50 69 10 61

SIRET 21740067000071

Référence acheteur : Commune de CHAVANOD
L'avis implique un marché public
Objet : Réhabilitation de l'établissement Bar Restaurant Chez Jeannot
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Lot N° 1 - Démolition
Lot N° 2 - Gros-oeuvre
Lot N° 3 - Charpente bois
Lot N° 4 - Menuiserie extérieure
Lot N° 5 - Serrurerie
Lot N° 6 - Electricité
Lot N° 7 - Plomberie, chauffage, climatisation, VMC
Lot N° 8 - Equipement cuisine
Lot N° 9 - Plâtrerie peinture
Lot N° 10.1 - Sol coulé
Lot N° 10.2 - Carrelage faïence
Lot N° 11 - Flocage
Lot N° 12 - Mobilier sur mesure
Lot N° 13 - Façade
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la 
consultation, lettre d'invitation ou document descriptif).
Dépôt dématérialisé : Activé
Remise des offres : 17/06/26 à 17h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 04/05/2026
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur http://www.mp74.fr
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Maître Sophie DUBOSSON (EI)
Avocat au Barreau de THONON-LES-BAINS

19 rue de Genève 74100 AMBILLY
04 56 19 02 31 - sophie.dubosson@avocat.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

D’UN APPARTEMENT T2 AVEC BALCON ET D’UNE CAVE,
Sis à GAILLARD (74240), 2 rue Marcel Dégerine

Copropriété « LE BEAU SOLEIL »

MISE À PRIX : 20.000,00 €

Fixée au VENDREDI 26 JUIN 2026 à 15 HEURES
À l'audience du Juge de l'Exécution près le Tribunal Judiciaire de
THONON-LES-BAINS, siégeant au Palais de Justice de ladite ville

sis 10 rue de l’Hôtel Dieu à THONON-LES-BAINS (74200)

DÉSIGNATION – LOT UNIQUE :
Sur la Commune de GAILLARD (74240),
Dans un ensemble immobilier dénommé "LE BEAU SOLEIL", édifié sur une 
parcelle de terre sise 98 rue de Genève et 2 rue Marcel Dégerine, cadastrée 
Section A n° 4533, pour une contenance de 7 a 59 ca :
- Le lot n° 54 : un appartement de type 2 sis au premier étage à gauche en arri-
vant sur le palier, comprenant : hall d’entrée, cuisine, salle de séjour avec balcon, 
une chambre ouvrant sur le balcon, salle d’eau et W.C. avec les 39/1762èmes 
de la propriété du sol et des parties communes générales ;
- Le lot n° 18 : une cave située au sous-sol, avec les 2/1762èmes de la propriété 
du sol et des parties communes générales ;
L’appartement est d’une superficie Loi Carrez de 36,62 m² (hors balcon de 7,29 
m²). DPE : classe G (logement à consommation énergétique excessive).
Les biens sont occupés par des locataires selon contrat de location de logement 
meublé, moyennant un loyer mensuel de 800 € incluant 200 € de charges.
Outre la mise à prix ci-dessus indiquée, cette vente aura lieu aux charges, 
clauses et conditions énoncées au Cahier des conditions de vente, déposé le 12 
mars 2025 au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de THONON-
LES-BAINS (RG N° 25/00014).
Ledit Cahier des Conditions de Vente peut être consulté au Greffe ou au Cabinet 
de l'avocat du poursuivant.
Une visite des lieux sera assurée par la SCP MOTTET DUCLOS & TISSOT, 
Commissaires de Justice à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160), le mardi 16 
juin 2026 de 15h30 à 16h30.
Pour tous renseignements, s'adresser au Cabinet de Maître Sophie 
DUBOSSON, ou consulter le site https://avoventes.fr/

ECO 74  ALJ-72261  08/05/26

En dehors des permanences du commissaire enquêteur, pendant toute la durée 
de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions :
- en format papier sur le registre d’enquête, mis à disposition à la mairie à cet 
effet,
- par courrier postal à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur à 
l’adresse suivante : Mairie de THYEZ – Enquête publique mise en concordance 
des cahiers des charges du lotissement des Pochons avec le PLU – 300 rue de 
la Mairie 74300 THYEZ,
- par courrier électronique à l’adresse : lotissementdespochons@mairie-thyez.fr
Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié quinze 
jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers 
jours, dans deux journaux diffusés dans le département. Cet avis sera affiché 
à la porte de la Mairie, ainsi que sur les panneaux officiels de la commune et 
sur son site internet.
A l’issue de l’enquête : 
- une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur 
sera tenue à la disposition du public à la mairie de THYEZ et à la Préfecture de 
la Haute Savoie, pendant une durée d’un an,
- le projet de mise en concordance des cahiers des charges du lotissement des 
Pochons avec le PLU pourra éventuellement être modifié pour tenir compte 
des observations et propositions du public, du rapport et des conclusions du 
commissaire enquêteur. Il sera ensuite soumis à délibération du conseil municipal 
en vue de son approbation.
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“ TRANSPARENCE ÉCONOMIQUE  
& SÉCURITÉ JURIDIQUE


